
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



7/11 

Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Projet de nouveau réseau d'irrigation et de sécurisation de réseau existant de l'ASA du plateau de Louze et de Glay
ASA d'Irrigation du Plateau de Louze et de Glay
    Monsieur Yves GOUBET, Président
Association Syndicale Autorisée
Art 122-2 rubrique 16 a    Art 122-2 rubrique 22 
16 a) Projet d'hydraulique agricole (irrigation) sur une superficie supérieure ou égale à 100 ha. .  22) Canalisation d'eau dont le produit du diamètre extérieur par la longueur est supérieur ou égal à 2000 m2 (exhaure de 3 km, 800 mm diamètre) 
Projet d'extension du réseau d'irrigation de l'ASA sur 886 hectares sur 6 communes au Nord de la rivière Varèze et de sécurisation du réseau d'irrigation existant au Sud. Le projet crée  :- une nouvelle capacité de pompage dans le Rhône de 3500 m3/heure (alimentation d'une bâche par siphon D 1200mm, reprise par station d'exhaure)  - un nouveau réseau de canalisation enterrées de près de 50 km,  dont 3 km de canalisation d'exhaure D800 mm entre le Rhône et le plateau irrigué  et 4 km de canalisation d'interconnexion D400 mm avec le réseau d'irrigation existant (sécurisation de l'existant) environ 40 km de réseau de distribution sur le nouveau périmètre irrigué.  - 3 stations de pompage : a - exhaure 3500 m3/h/ b - reprise 3200 m3/h / c - surpression600 m3/h  pour alimentation de130 ha irrigués sur plateau d'Amballan 
29380014000015
1 - Etendre les périmètres irrigués à près de 900 hectares de cultures (arboriculture, grandes cultures et maraîchage) sur les communes de Saint-Prim, Chonas l'Amballan, Reventin Vaugris, Cheyssieu, les Côtes d'Arey, Vernioz, en créant un nouveau pompage dans le Rhône sur la commune de Saint-Alban-du-Rhône.  2 -Sécuriser l'alimentation du réseau d'irrigation existant sur le plateau de Louze, communes de Clonas sur Varèze, Auberives-sur-Varèze, Saint-Maurice l'Exil, grâce à une canalisation d' interconnexion avec le nouveau réseau.   3 - Assurer la pérennité des exploitations agricoles sur le territoire de l'ASA en sécurisant leur revenu et en leur permettant de diversifier leurs activités et leurs productions.  Les agriculteurs pourront bénéficier de l'infrastructure collective et de la mise à disposition de la ressource sécurisée qu'est le Rhône. Cette ressource ouvrira de nouvelles opportunités, notamment en terme de diversification sur des cultures à forte valeur ajoutée (maraîchage, fruits, légumineuses…) et des marchés porteurs (HVE, Bio, etc.).L'irrigation est un outil indispensable pour pérenniser l'agriculture locale, les emplois et productions.
Le projet nécessite la mise en place d'infrastructures nouvelles. - Création de 3 nouvelles stations de pompage,  a) - prise d'eau dans le Rhône à Saint-Alban  par siphon alimentant une bâche, puis station de pompage d'exhaure 3500 m3/h relevant l'eau jusqu'au réservoir de reprise au niveau du plateau irrigué b) - station de reprise sur Saint-Prim (Glay) 3200 m3/h pour distribution et interconnexion c) - station de surpression 600 m3/h pour alimenter 130 ha de périmètre irrigué sur plateau de l'Amballan  - Création d'un réservoir de reprise de 500 m3 à Saint-Prim (Glay)  - Création d'une canalisation d'exhaure de fort diamètre (≥800 mm) longue de 3 km entre le Rhône et ce réservoir - Création d'une canalisations d'interconnexion avec le réseau existant capacité 600 m3/h D400 mm longue de 4km - Création de canalisations de répartition sur 900 ha, pour environ 40 km. La création de ces infrastructures nécessite des travaux importants  de génie civil : - pour le réseau, enterré : décapage de terre, tranchées temporaires,mise en place et assemblage des canalisations en fonte ductile. La largeur de l'emprise est ≥ 6 mètres dans les parcelles agricoles. Elle peut varier avec les contraintes  (minimum 3 m). Plusieurs ateliers travaillant simultanément mettront 4 à 6 mois pour la pose des canalisations  - pour les infrastructures en surface, "ponctuelles" (réservoir, stations de pompage) : chantiers de bâtiment/ génie civil classique
- pompage maximal de 3 500 m3 / heure dans le Rhône,   - irrigation des parcelles agricoles en période de besoin agronomique.  - surface totale irriguée nouveau périmètre 900 ha environ. (fruits, maraîchage et grandes cultures) - Débit maximal de projet 3,2 m3/h/ha soit environ 2900 m3/h au total  - sécurisation de l'alimentation du périmètre irrigué existant au Sud : capacité supplémentaire de 600 m3/h pour l'interconnexion en cas d'incident sur le réseau ancien.  - Débit total maximum instantané 2900 + 600 = 3 500 m3/h 
Le projet de pompage bénéficie de l'autorisation unique pluriannuelle, gérée par la Chambre d'agriculture de l'Isère (Organisme Unique de Gestion Collective).  Le projet :  - sera soumis à DLE déclaration article R214-1 pour les traversées de cours d'eau (Saluant, Varèze) - est soumis à EIE "au cas par cas", (Article R122-2 du Code de l'environnement), raison du présent dossier - Permis de construire pour les 3 bâtiments abritant les stations de pompage
Périmètre irrigué (hectares) Débit total prélevé (maxi instantané) m3/h     Dont irrigation périmètre nouveau     Dont sécurisation Longueur réseau canalisations (km) 
886 ha 3 500 m3/h 2 900 m3/h   600 m3/h 50 km environ
- Nouveau périmètre irrigué : Cheyssieu, Chonas l'Amballan,  les Côtes d'Arey,  Reventin Vaugris, Saint-Prim,    Vernioz - Traversées par exhaure : Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Prim - Traversées par interconnexion : Auberives-sur-Varèze, Clonas-sur-Varèze,  Saint-Maurice l'Exil.
04
45
37
45
25
50
04
47
43
45
26
02
- Traversées par exhaure : Saint-Alban-du-Rhône, Saint-Clair-du-Rhône, Saint-Prim
2
1
2
Cf Prédiagnostic joint. 2 ZNIEFF II, peu concernées - ENSEMBLE FONCTIONNEL VAREZE ET SES AFFLUENTS - ENSEMBLE FONCTIONNEL  MOYEN-RHONE ET SES ANNEXES FLUVIALES (seulement au point de pompage) - Une ZNIEFF I "Rivière VAREZE" traversée par la canalisation d'interconnexion avec risque d'incidence significative (mesures à prendre)
1
1
1
1
2
 2 communes concernées par Plan de Prévention des Bruits de l'Etat, pour voie ferrée et route nationale. SANS INTERFERENCE AVEC LE PROJET
2
 Nombreuses ZPPA  Zones de Présomption de Précautions Archéologiques médiévales et gallo-romaines dans le secteur. L'ouverture de chantiers d'enfouissement de canalisation nécessitera une demande à la DRAC et probablement la réalisation de fouilles de sauvegarde archéologique dans les emprises.
2
3 zones humides répertoriées à l'inventaire départemental, associées aux vallées des cours d'eau, sont traversées par des tracés de canalisations : - vallon du Saluant "Val qui rit" : la canalisation suit une voie  goudronnée. - vallon du Suzon à Cheyssieu : une canalisation secondaire suit un chemin rural et traverse la "zone humide" au niveau d'un gué sec - vallée de la Varèze : la canalisation d'interconnexion traverse cette ZH sur 400 mètres, précautions nécessaires (cf prédiagnostic joint)
2
- 6 Communes concernées par le PPRN inondation Rhône ; mais pour le projet seule la prise d'eau de Saint-Alban-du-Rhône est concernée par le PPRNI  - Les Côtes d'Arey concernée par un PPRN sans lien avec le projet  - 3 communes concernées par un PPRT : St-Alban, St-Clair, St-Prim, a priori sans lien avec le projet - 6 communes concernées par des canalisations de transport de matières dangereuses (gaz) : attention particulière par rapport au projet 
1
1
1
1
2
Les plus proches sont à plus de 2 km de l'autre côté du Rhône, ou plus de 4 km à l'aval de la prise d'eau, sans lien fonctionnel significatif avec le projet (Cf Prédiagnostic joint) 
1
(aucune interaction avec le site inscrit de Vienne)
2
Maximum instantané 3 500 m3/h soit 1m3/s en cas de nécessité de secours au périmètre Sud (incident sur le réseau ancien nécessitant interconnexion) Maximum "normal" 2900 m3/h pour le nouveau périmètre  Incidence non significative sur le Rhône et ses habitats piscicoles (< 0,4% de l'étiage le plus bas connu : 269 m3/s en 1976 à Ternay, 15 km à l'amont de la prise d'eau)
1
1
1
2
50 km de canalisations enterrées nécessitent de décaper temporairement environ 25 ha. Surtout en cultures et le long de chemins ruraux, où ce sera cicatrisé dès la 1ère année. Les canalisations doivent aussi traverser des cours d'eau et un coteau boisé avec Incidence /flore, faune, habitats naturels. Incidence non significative après mesures d'évitement et de réduction, suite à inventaire flore-faune en cours. Des précautions drastiques sont prévues pour les traversées de rivières (Saluant et Varèze)
1
Pas d'incidence prévisible sur les sites N2000, leurs habitats et espèces d'intérêt communautaire, présents à proximité du projet (pas de liens fonctionnels significatifs susceptibles d'être perturbés par les travaux)  Cf Rapport Prédiagnostic joint
1
Cf Rapport Prédiagnostic joint
2
Très peu de consommation à terme, réduite à l' emprise des ouvrages superficiels ponctuels : réservoir et stations de pompage (quelques centaines de mètres carrés au total)
1
Pas d'interaction (sauf canalisations de transport de matières dangereuses)
2
Pour la prise d'eau et la station de pompage d'exhaure à Saint-Alban-du-Rhône, vérification de l'alea et des prescriptions du PPRNI nécessaire 
1
1
2
Peu significatifs : quelques camions pour livraison des éléments de canalisation, et amenée /repli des pelles mécaniques, pendant les quelques semaines du chantier de pose
2
1
Bruit des pompes électriques à proximité des 3 stations. A priori celles-ci sont implantées en zones agricoles, hors voisinage habité ou site fréquenté sauf pour les activités agricoles.
1
1
1
1
1
1
1
1
1
1
2
Nombreuses ZPPA  Zones de Présomption de Précautions Archéologiques médiévales et gallo-romaines dans le secteur.  L'enfouissement de canalisations est susceptible d'incidence sur des sites archéologiques : il  nécessitera une demande préalable à la DRAC qui pourra exiger la réalisation de fouilles de sauvegarde archéologique dans les emprises.
2
Le projet n'est pas susceptible d'entraîner une modification significative de l'occupation agricole des sols ou des pratiques des agriculteurs, le périmètre concerné étant déjà entièrement occupé par les grandes cultures (céréales, oléagineux, maraîchage et quelques vergers). Il apportera en revanche une sécurité économique aux exploitants, notamment face aux conséquences du changement climatique. La sécurisation de la ressource en eau peut éventuellement entraîner une évolution des productions (maraîchage, céréales bio, fourragères) sans incidence environnementale significative.
1
1
CF PREDIAGNOSTIC CESAME fourni en annexe  Suite au Prédiagnostic écologique, et aux premières observations des inventaires faune-flore détaillés réalisés au printemps-été 2020, le projet sera modifié, par mesure d'EVITEMENT des incidences sur des habitats naturels sensibles : décalage en plusieurs points du tracé des canalisations,  - dans la traversée du Saluant (exhaure),  - dans la traversée de la Varèze et sa zone humide (interconnexion),  - pour éviter une colonie de guêpiers sur le plateau de l'Amballan (Granges hautes, réseau de distribution)…  L'évitement des points sensibles sera poursuivi en cas d'observation de sensibilités naturelles (espèces protégées).  Des mesures de réduction classiques seront ensuite appliquées au chantier (calendrier de travaux, abattage contrôlé des arbres à cavités, précautions particulières pour les traversées de cours d'eau inévitables…)
La démarche vertueuse entreprise par l'ASA depuis le printemps 2020, avec évitement des sensibilités faune-flore observées puis mise en œuvre de mesures de réduction importantes dans la conduite du chantier, permettra de ramener les incidences négatives sur la biodiversité à un niveau non significatif. Les autres volets de l'environnement ne sont pas significativement impactés par ce type de projet, une EIE formelle ne paraît pas utile. Si toutefois une EIE est exigée suite à l'analyse "cas par cas", un cadrage est sollicité pour la complétude des inventaires faune-flore à réaliser. Les inventaires détaillés réalisés en période favorable printemps-été 2020 nous semblent suffisants pour garantir un impact non significatif, des observations automnales et hivernales n'apportant a priori rien de plus en terme de mesures environnementales pour le chantier.
Prédiagnostic environnemental CESAME (habitats naturels, flore, faune)   sur la base de l'analyse complète des données disponibles et d'une expertise de terrain conduite en juin 2020
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